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AFFAIRES DE LA GRECE.
Constantinople , le 11 décembre. — Avant rembarquement 

des trois ambassadeurs , le Grand-Seigneur a encore convoqué 
un grand divan , auquel assistèrent environ 3oo ulémas , et aux. 
délibérations duquel ou soumit la demande des ambassadeurs 
pour avoir des passeports , ainsi que tout ce qui s’était passé 
dans le cour3 des négociations. On y représenta la modération 
de la Porte avant et après la bataille de Navarin comme une 
grande concession , et l’on demanda si le sultan devait se som 
mettre à de nouvelles humiliations. Les ulémas eux-mêmes , 
qui avaient toujours jusques-là conseillé des mesures de con
ciliation, répondirent unaniment que le divan avait déjà été 
trop loin. Ce n’est que lorsque ce résultat a été eonnu , que les 
ambassadeurs se sont décidés à partir, même sans passeports. 
11 paraît néanmoins que la Porte ne se regarde point encore 
comme étant réellement en état de guerre , mais ses prépara
tifs annoncent une résistance énergique dans le cas d’une nou
velle attaque de la part des alliés. Si les russes passaient lé 
Pruth , le sultan se rendrait à Andrinople.

Bucharest, le 18 décembre. — M. ’de Ribeaupierre était en
core retenu le 12 à Rujuckdéré parles vents contraires.

Plusieurs feuilles publiques ont déjà parlé depuis quelque 
temps d’une note circulaire de la Russie sur ses intentions re
lativement à la Turquie, mais jusqu’ici aucune ne l’a publiée. 
La Gazette U niverselle annonce qu’elle est en possession de 
celle pièce. » Il résulte , dit-elle , de cette note de M. le comte 
de Nesselrode , eu date du 12 novembre dernier , que la Russie 
est déterminée à n’agir que de concert avec les deux autres puis
sances, et que si les russes devaient passer le Pruth, ce passage se
rait une mesure prise en commun. »

Quelques feuilles allemandes , dit la Gazette-d'Augsbourg , 
annoncent que le gouvernement grec a offert au lieutenant-colo
nel bavarois , de Heidegger , la dignité de vice-roi de File de 
Candie. Les Grecs ne possèdent cependant qu’une petite partie 
de celte île. Aussi M. Heidegger n’a point encore répondu à 
cel te offre , et paraît attendre pourase décider , l’arrivée du 
comte Gapo-d’Istrias eu Grèce.

ANGLETERRE.

Londres, le 3 janvier. —On assure que le gouvernement a 
prévenu les propriétaires des bâtimeus destinés a ramener en 
Angleterre les troupes maintenant en Portugal que ces trans
ports étaient ajournés indéfiniment, On croit que le gouverne
ment'. attend dés nouvelles de Constantinople et que les trou
pes ‘employées en Portugal pourraient bien aller aux Ilcs- 
Ionieuncs.

FRANCE.

Paris ; le 5 janvier — Une ordonnance royale eu date d’irier 
contient ce qui suit :

Airt. Le sieur comte Portalis, pair de France, est
no mimé ministre secrétaire-d’état au département de la ‘jus
tice nt garde-des-sceaux.

Le sieur comte de La Ferronnays, pair de Frsnce , est 
nommé ministre secrétaire-d’état au département des affaires 
étrangères.

Le sieur vicomte de Caux, membre de la chambre des dépu
tes, est nommé ministre secrétaire-d’état de l'administration 
de la guerre.

La présention anx emplois vacans dans l’armée nous sera 
faite désormais par notre bien-aimé fils le Dauphin. Les nomi
nations seront contresignées par le ministre de l’administration 
<le Jla guerre.

Le sieur vicomte de Martignac , membre de la chambre des 
•Reputes, est nommé ministre secrétaire-d’état au département 
de r intérieur. 1

Sont distraites des attributions du ministre de l’intérieur celles 
■qui sont lelatives au commerce et aux manufactures , pour être 
reunies aux attributions actuelles du bureau du commerce et 
■des colonies.

Le sieur comte de Saint-Cricq , membre de la chambre des 
députés , est nommé ministre secrclaire d’ètat , président du 
•consejil supérieur du commerce et des colonies.

Le sieui comte Roy , pair de France, est nommé ministre 
■secret aire-d état au département des finances.

• ^ A Vavenir ’ '’instruction publique ne fera plus partie du mi- 
«ïsteye des affaires ecclésiastiques.

— Par j une deuxième ordonnance , les comtes de Villèle et do 
Peyronnet ; le baron de Damas , le marquis de Clermont-Ton
nerre , et le comte de Corbière , sont nommés miuistrés-d’elat, 
membres du conseil privé.

—Enfin par une troisième ordonnance , le comte de Villèle , 
le comte de Peyronnet et le comte de Corbière , sont élevés à la 
dignité de pair du royaume , pour en jouir eux et leurs dès- 
cendans en ligne directe.

— Voici quelques réflexions du Journal des Débats, sur le 
changement du ministère :

« Le calme profond que les esprits conservent au milieu de !a 
plus decisive des vicissitudes, est un événement non moins 
digne de méditation que celui qui préoccupe la pensée publi
que. Ce calme , alors que satisfaction est donnée à tant de légi
times griefs, lorsque tant de vengeances sembleraient pouvoir 
éclater au grand jour , atteste la modération éclairée , la haute 
sagesse du pays. Ce calme, alors que tant d’intérêts se débat
tent au milieu de nous, que tant d’espérances ou tant d’alar
mes pourraient se donner carrière , atteste la foi religieuse de3 
peuples dans le salutaire empire des institutions qui les régis
sent. On sentiment si unanime, si vif, si puissant de tous les 
biens que renferme l’ordre legal, n’est pas seulement la force 
de la restauration ; notre reconnaissance aime à proclamer que 
c’est aussi son ouvrage et sa gloire.

Les conditions du gouvernement représentatif sont aujour- 
dhui comprises de tout le monde , et ce sont là des ancres sur 
lesquelles tout le monde se repose avec confiance. On sait qu’un 
ministère , qui a perdu la majorité dans les chambres , ne peut 
plus tenir les rênes. On sait aussi, on ne sait pas moins qu’un 
ministère ne peut arriver au pouvoir que désignéchoix de 
la couronne par l’adhésion éclatante de la majorité.^

De ces deux conditions , la première est remplie , la seconde 
le sera.

La couronne s est montrée fidèle à l’esprit de gouvernement 
ou nous sommes.... Les Collèges électoraux ont répondu avpc un 
admirable ensemble j ils ont répondu, quoique M. de Villèle 
eut pris soin de cadenasser les bouches ; et voici que M. de Vil
lèle n’est plus.

La couronne poursuivra sa loyale et bienfaisante carrière. 
L esprit de nos institutions fixera notre avenir

Il est dans l’esprit de nos institutions que les ministère^ cfui 
tombent soient remplacés au pouvoir par les oppositions sons 
le drapeau desquelles l’opinion publique s’est ralliée; Eilekoîil 
vaincu mais a la charge de justifier leur victoire , en ni é rilanl 
mieux du prince et du pays que le pouvoir qu’elles ont brisé... 
—Voici un aperçu biographique sur trois des nouveaux ministres 

Le général baron de Caux, marécbal-de-camp du génie , es 
ne a Douai en 1776 , d’une famille qui comptait plusieurs 
lienlenans-genéraux , et inspecteurs du génie. Il lit plusieurs 
campagnes aux armées des Ardennes et du Rhin , et s’est dis
tingue a divers combats. En 1807 , il fut appelé au“ ministère 
de la guerre pour y diriger la division du génie. En i8ec, , 
il lut nomme commandant du génie à l’armée qui se forma 
sous Anvers, et après cefft.b campagne , il alla reprendre ses 
ionctious au departenlèitr dé la guerre.

JM. le comte Joseph-Marie Portalis était membre du cou,séil 
d état eu 1810 ; eu i8i3.il fut nommé premier -pre si (Un t de 
la cour imperiale d'Angers ; après le retour des Bourbons il 
a ete successivement appelé au conseil-d’état et à lu cour de 
cassation.
n , , .. , . •''M “t® vers 1770 a Liascar ma*
Pyrenees, il était sons Napoléon chef de division à l’adm 
traUon des douanes; en août i8i5, il fut nommé consei 
detat en service extraordinaire , et en octobre suivant, di 
teur-general des douanes.

— On cite comme les derniers actes qui ont signalé la fin 
de la carrière ministérielle de M. le comte d« Peyronnet , 
la commutation de la peine de l’abbé Gonlrafatto en vingt 
années de réclusion , et la nomination de M. de Raineville à 
la place de couseiller-d’état.

— M. le prince de Polignac esta la veille d’aller réprendre 
modestement son ambassade de Londres, il avait nourri da« très 
espérances durant le congé de plusieurs mois qii’il vient de 
passer à Paris on à sa campagne , mais ces espérances se sont 
évanouies comme beaucoup d'autres rêves.

Encore une victime du jeu ! Un jeune homme, appar- 
tenautja une honnête famille, servait chez M. Marcbesseati eu 
qualité de commis pour la vente des vins ; souvent il allait 
toucher le montant des factures de son maître, et jamais on 
neut à lui reprocher d’infidélités. Le 23 septembre , ayant



été recevoir 420 fr. chez un sieur d’Algernons , il fut, à ce 
qu’il dit, entraîné paf un de ses anciens amis au numéro 129 
au Palais Royal, et bientôt les 420 fr. passèrent dans les maius 
du banquier. Il avoua son crime; plainte fut portée , et l’ac
cuse' a comparu sur les bancs de la cour d’assises. M. Genret, 
son défenseur nommé d’office , s’est attache' à démontrer l’ab
sence d’intention frauduleuse et a combattu la circonstance 
aggravante de domesticité. Ses efforts ont en partie réussi. La 
circonstance de domesticité ayant été écartée , B . . . . a été 
condamné seulement à deux ans. (Gazette de France.)

— A la nouvelle des embarras de la banque de Lisbonne, 
la princesse régente avait offert ses bijous et sa cassette parti
culière pour subvenir aux plus pressans besoins de cet élablisse- 
ment. Le 16 décembre, le président et les secrétaire^ de l’assem
blée générale de la banque sont venus exprimer leur reconnais- 
sanceàS. A. R. «Ou espère, dit une lettre de Lisbonne du-23 dé
cembre reçue par l’Angleterre , que l’exemple de S. A. R. enga
gera les capitalistes portugais à venir e'galement au secours de 

" la banque. »
PAYS-BAS.

Bruxeliesy le 7 janvier. — Le prince d’Orange arrivera ce 
malin dans cette résidence. 4

Liège , le 8 Janvier.

Un evenement deplorable a eu lieu il y a quatre ou cinq 
jours à Millen , près de Sittard. Un jeune homme de 20 ans 
attaqué de la maladie qui a fait tant de victimes dans cette 
partie de la province de Limbourg , n'ayant que la chemise sur 
le corps, est saute' par la croisée de sa chambre donnant 'sur 
le jardin , dans le moment où on l’avait laissé seul. Jusqu’à 
ce jour toutes les recherches ont été infructueuses ; ou ne 
sait ce que ce malheureux est devenu.

— D'après les nouvelles les plus fraîches des principales 
villes de commerce , à Londres le froment était très demandé ; 
les autres céréales ne 1 étaient que faiblement. Le Haut-Rhin 
continue de faire des envois considérables en France. Dans 
les marchés du Bas-Rhin les prix indiquent un penchant à la 
baisse, le seigle excepté.

La Gazette des Pays-B as répond aujourd'hui, dans un article étendu, 
à un passage du discours de M. de Gerlache, dans lequel l’orateur s’ex
primait de la manière suivante : *■

« A-t-on calculé les suites que peuvent produire les forces combinées 
de l’enseignement populaire et de la licence de U presse périodique! J’ai 
lu quelques part qu’on avait inventé une nouvelle espèce d’arme à feu, 
au moyen de laquelle ou peut tirer une prodigieuse quantité de coups 
par minute. Rien ne saurait tenir devant elle. Telle est la presse et sur
tout la presse périodique , lorsqu’elle est sans frein et sans contrepoids ? 
soit dans l’autorité , soit dans les institutions. Il n’y a forteresse morale, 
politique ou religieuse qui puisse réaist«r à ses efforts;répétés et multipliés 
à l’infini. »

Voici un passage de 1a réponse de la Gazette des Pays-Bas :
Croit-on réellement que les peuples les plus instruits soient les plus 

exposés aux révolutions ? Ne sait-on pas que presque toujours les discordes 
civiles sont l’ouvrage des ambitieux qui soulèvent et font moùvoii les 
masses dans leur intérêt privé? Or, n’est-ce pas sur les populations igno
rantes qiie les artisans.de troubles ont le plus d’influence ? Certes, on ne 
prétenJra pas que ce soit à cause du progrès des lumières et de la liberté 
de la presse que la France ait vu l’épouvantable chaos des deux pre
mières races de ses rois , tous ces princes jetés du trône dans les cloîtres 
ou tombant sous le poignard des assassins, et plus tard les trqubles de 
la Jacquerie , les sanglantes querelles des Armagnacs et des Bourguignons, 
et les barricades el les processions et les massacres de la ligue. Pendant 
ces siècles de ténèbres , l’Angleterre, l’Italie, l’Allemagne n’élaient pas plus 
plisibles que la France. Qu'à ces excès dignes de peuplades barbares 
on oppose le spectacle que depuis près d’un siècle et demi, la première 
de ces nations présentes l’admiration de l’Europe. Chaque matin la presse 
périodique la plus indépendante qui fut jamais vient agiter et secouer eu 
tout sens une multitude témoin du contraste perpétuel entre le luxe le 
plus effréné et la plus extrême misère ; de fréquentes assemblées lui ré
vèlent le secret de sa force; des discours incendiaires font de* appels 
multipliés aux passions les plus impérieuses, aux intérêts les plus puissans. 
Les têtes s’exaltent, les imaginations s’enflamment; on dirait que tout 
l’état va être bouleversé , que nulle digue ne pourra contenir çe torrent ; 
mais ce peuple est instruit, l’enseignement élémentaire a pénétré dans 
tous ses rangs , a éclairé et fortifié sa raison A la voix du magistrat, à 
la lecture de la loi , chacun se retire paisiblement, comme au reflux , les 
ondes orageuses rentrent en silence dans leur lit. Oui, l’histoire à la main , 
les siècles d’ignorance sont les siècles de révolution, aussi bien que des 
pestes et des famines, et les horreurs de g3, en songeant à leur cause 
et aux instrumens qui furent mis eu jeu, ne contredisent pas cette 
assertion. j

« Quand le peuple, a-t-on dît , saura lire et écrire, les discussions 
* de la politique et les systèmes de la philosophie ne lui^ seront plus 
» étrangers. » Eli bien! quel mal y a-t-il à cela? D’abord* est-ce pour 
»’enfoncer dans les abstractions de la politique et de la métaphysique que 
le peuple apprend a lire ? N’eat-ce pas pour tourner ses acquisitions intel
lectuelles à son usage journalier et pour se faciliter les moyens d’existence ? 
Occupé d’un travail assidu que réclament ses besoins personnels et ceux 
de sa famille, ira-t-il consumer des momens précieux dans des lectures 
souvent inintelligibles et toujours inutiles pour ses intérêts du moment 
qui absorbent toute son attention? Supposons même que ces études vai
nes ou ingrates aient des charmes pour lui , fera-t-on croire à qui que ce 
soit que toutes les discussions de la politique sont nécessairement dange
reuses ? Que tous les systèmes de la philosophie sont nécessairement ab* 
surdes ? Si les uns sont contraire à (a raison, les autres lui sont conformes 
d'où yient que le peuple choisirait forcément les discussions et les sysièl 
mes déraisonnables ?

de les redouter, on arrive au résultat la plus consolant, LVnsaig„emenl 
en éclairant la raison des masses, leur f.it distinguer dans te produit
fm rêl’r Eneer' q? CB '7 eSt faVürable e‘ Ce 1oi est “nfraire à leurs 
™ E y? 3 "rS clalremBnt , grâces aus progrès de cette 
et brutale"n’est*^ ^",B e on reclam“ si mal-à-prouos , la force physique 

> . 0 Plus rien ’ qae , funeste à celui qui I emploie , lorsqu’elle
Tulm 60,1 ,bu' ; eller“' Pro(il,it<“ en réussissant , aucun ré.

so i e et durable; que deux puissances dominent et dirigent le* 
sodelas modernes , la richesse et le talent; que lous doivent avoir le 

roll d acquériret d employer ces deus forces , et de s’élever, par elles 
jusqu au* plu» hauts degrés de l’échelle sociale que ce droit une fuis 
aqirna tous, comme .lest dans le gouvernement conaitnt.onnel tous 
ont un interet personnel et positif au maintien de l'ordre ; car , une fois 
c. gouvernement établi et maintenu , .Is ne peuvent qoe perdre à une 
revolut.on , puisque la revolution n’aurait d’autre but qoe de substituer 
la force dangereuse et ephemere de la masse et du nombre à la force inof. 
fenstve et durable de la richesse et du talent

COUR D ASSISES DE LA PROVINCE.

Affaire de Briers accusé de banqueroute frauduleuse.
^dAimCe v“Jja?vieï‘ - En '8*3, M. Briers négociant 
Rimai y1”10' IC a k|e8® lut, déclare' failli par jugement du tri
bunal de «ramer :ede.cette ville. Briers quitta le pays, et peu- 
dapt son absence la justice repressive informa contre lui , il 
ut declare par contumace coupable de banqueroute frauduleuse 

^pendant ses créanciers avaient pris des arranaetnens avec le
droits T ‘j lêle, du:Iu.el *ls avaient replacé tous leurs

, et r unck a donne depuis une quittance absolue à Briers.
Apres plus de treize ans d’absence Briers fut reconnu et arrêté 

année deruiere à Anvers et amené dons la maison d’arrêt de
icge comme contumace condamné par la cour d’assises de cette 

province.
Li.eis devait, d après nos lois , être jugé de nouveau et déjà 

11 avait comparu à la session du mois d’octobre dernier ; mais 
nu-meme avait demandé la remise de la cause à cette session et 
VOICI pourquoi. Depuis son arrestation Briers avait appris que 
jama^ejugement de i8r3 , qui avait déclaré sa faillite n’avait 

.affiche comme le veut le code de commerce. Or . quelque 
ancon qui! fut ce netait qu’un jugement par défaut suscep
tible d elre reformé sur opposition ; Briers s’opposa, et pré
sentant au tribunal de commerce la transaction par laquelle 
tous ses créanciers s’étaient tenus pour satisfaits par le sieur 
lunek et la quittance définitive donnée par Funclc à Briers 
celui-ci soutint qu’on ne pouvait le déclarer failli. Le tri
bunal de commerce de Liège reçut l’opposition pour la 
iorme , mais au fond il confirma aâm ancien jugement de i8t3.

L était dans l’espoir d’obtenir en appel la reformation do 
ce jugeaient que Briers pria la' cour d’assises de suspendre 
les débats de I affaire criminelle , jusqu’à la décision du procès 
civil, et en effet dans le courant du mois de novembre dernier, 

, deuxième chambre civile de la cour a déclaré que Briers 
netait pas en faillite. *

G est hier que l’affaire criminelle a été entamée. Briers a 
pour conseil MM. Teste, Dereux et Forgeur.

Après la lecture de l’acte d’accusation , M. d'Otrepne qui, 
remplit les fonctions du ministère public , se lève pour ex
poser les faits de l’accusation. Le. avocats de Briers s’oppo- 
sent a ce que Ion entre dans des détails superflus, et annon
cent qu ils ont a traiter une question préjudicielle , dont ils 
espereut que la solution ne permettra pas de loucher au fond 
La cour après une courte délibération, décide que l’on en- 
lendra d’abord le conseil de l’accusé dans ses exceptions.

. 8 *oiSe,ur I*t des conclusions qu’il développe ensuite et 
qui tendent ace que la cour déclare qu’il n’y a pas lieu d’exami
ner si 1 accuse est coupable de banqueroute frauduleuse et 
ordonne sa mise en liberté. Le code-pénal, dit-il, renvoveau 
code de commerce^ pour la définition du crime de banqueroute 
fraudu.euse. Pour etre banqueroutier il faut être négociant et 
failli. Le particulier qui se serait rendu coupable de toutes les 
fraudes qui caractérisent la banqueroute, ne peut, même par 
la. plus honteuse deconfiture , être envisagé comme banque
routier, si nest négociant, Il en serait de même du négo
ciant qui altérerait ses livres, qui ferait les spéculations 'les 
plus frauduleuses; lent qu’il n’aura pas failli, c’est-à-dire, 
tant qu il ne cessera point ses payeniens , il ne pourra être
EïïïiT co,"uîf banqueroutier. Or, par qui la déclaration 
defarthte pcul-efle etre faite P par les seuls juges de commerce: 
non par des jures. Ainsi le prescrit le code de commerce : ainsi 
le veut la raison ; car la question de savoir s’il y a bien réel- 
„™epnt Cess'iUT df Payell>ens exige tout-’a-Ia fois une connais
sante appiofondm des lois et des usages du commerce. Briers 
nest pas failli , eest ce qui a été décidé par un arrêt souve- 
ram. 1 est cense ne l’avoir jamais été un instant, puisque le ju
gement qui avait fait cette déclaration est anéanti. Briers n’est 
pas un négociant failli. Briers ne peut doue être banqueroutier 
et 1 accusation manque de base. Tels sont en substance les 
principaux moyens développés par M* Foreur

M d’Otreppe dit qu’il ne s’attendait pas°a voir élever ces 
questions de prime abord , et demande à la cour cinq minutes 
seulement pour recueillir et coordonner ses idées.

Après un moment d’interruption M. d’Olreppe sè livre h de 
reflexions,d un ordre très relevé sur l’indépendance, où doi 
etre t action publique , des intérêts purement privés qui s’agi 
teut devant les tribunaux de commerce. Il reconnaît^«JVer 
sonne ne peut etre déclaré banqueroutier s’il ne réunit le doo 
ble caractère de commerçant et défailli ; mais il pense qcie l’a 
et 1 autre peuvent etre appréciés par la cour d’assises Jen 
pourrai plus, dit-il, poser la question comme elle l’es| dar



l’acte d’accusation et demander à la cour si Briers déclaré failli 
par jugement du..... i8i3 est coupable de banqueroute fraudu
leuse ; taais je demanderai si Briers était eu faillite eu iB13 et 
s’il est coupable d’avoir, etc. L’arrêt civil doit être sans in
fluence sqt la question criminelle. Il n’y a point chose jugée : 
car ee ne sont plus les mêmes parties. Au tribunal de commerce 
c’étaient des créanciers qui plaidaient contre leur de’bjteur : 
ici c’est l’organe de la vindicte sociale, en un mot c’est la par
tie publique qui poursuit non des .inte’rêts pécuniaires , mais 
la réparation d’un crime.

Après une brillante répliqué de M° Teste , la cour a' conti
nué le* débats au lendemain. Ce matin le ministère public et 
Me Dereux, ont donne’ de nouveaux développémens h leurs 
moyens respectifs , et la cour après avoir délibéré pendant 
une heure environ, a accueilli l’exception présentée par Briers, 
en déclarant qu’il n’y avait plus lieu à examiner ultérieure
ment l’accusation.

M. Briers a été mis en liberté sur le champ. /,
------ ---------- ------ ykuf/ui)Jf7

MAISON DE FORCE DE GAND.

(Nous avons dernièrement donné , d’après un ouvrage an 
glais , quelques détails intéressants sur lés maisons de force de 
Sl.-Bemard près d’Anvers , de Vilvorde et dé Garni. Un de nos 
collaborateurs a eu récemment l’occasion de recueillir sur ce 
dernier etablissement des renseignements plus complets. S’il 
arrivait que ces notes, «prises sur les lieux , mais d’une ma
nière rapide, manquassent en quelques points d’exactitude ou 
de développements suffisants, nous engageons de nouveau les 
personnes qui sont à même d’être mieux informées , de nous 
l’aire part de leurs lumières sur cet objet si intéressant do 
notre statistique. Comme il est impossible que nos législa
teurs , en s occupant de la réforme de nos lois pénales , ne 
sentent pas la nécessité de s’occuper aussi de la réforme du 
système général des prisons, tout ce qui se publie sur l’état 
de nos maisons de détention offre dans ce moment une uti
lité toute particulière.)

L établissement fondé à Gand en 1772 sous le règne de 
Marie Thérèse, forme un immense octogone dont trois côtés res
tent encore à achever. Chaque quartier se compose de trois 
corps de batiment à 4 étages , formant un triangle dont le 
sommet, occupé par la porie d’entrée, vient aboutir à une grande 
cour où se tiennent les surveillants le sous-commandant et le 
commandant.

En entrant dans la ccmr du premier quartier , on entend 
autour de soi un bruit sourd de métiers en mouvement et 
cette agitation industrielle , qui feraient plutôt croire qu’on 
se trouve dans une manufacture que dans une prison. Chaque 
etage de ce quartier triangulaire se compose de trois corridors 
ouverts, donnant sur la cour, et le long desquels régnent les cel
lules destmees à recevoir la nuit les prisonniers. Ou compte 
233 c.e ces chambres dans le premier quartier. Chaque cellule 
contient deux hamacs étroits et courts placés l’on au-dessus 
de 1 autre; une planche, un banc, et une petite armoire de 
bois. Le hamac est couvert d’un matelat assez doux garni 
de draps et de deux couvertures. La porte de chaque cellule 
donnant sur Je corridor, et portant un n», a une trappe in
térieure qui s’ouvre ou se ferme à la volonté du prisonnier 
so,t qu’il veuille donner de l’air h la cellule ou se garantir 
du froid. 0

Derrière sont les ateliers où les prisonniers s’occupent ei 
grande partie à tisser la toile. On compte dans le premie 
quartier n3 métiers à lisser et i36 dans le second. Cbaqu 
metier occupe deux hommes. La plupart des ouvriers pa 
raissent âgés de 20 à 3o ans. Les plus vieux ou les plus inepte 
s occupent à dévider le fil ou à d’autres travauxde moiodr 
importance. Les ateliers sont très bien chauffés. Il régnai 
dans le premier une odeur acre et suffoquante qui 11c se faisai 
point remarquer d’une manière aussi prononcée dans les autres 
Les prisonniers ont la faculté d’ouvrir les fenêtres. Mais i 
semble que des ventilateurs seraient là d’une grande utilité 

Quoiqu il en soit', la figure de presque tous les prisonniers 
pleine eL sérieuse ^annonce la santé et la tranquillité d’ême 
11 ne leur est point permis de parler haut ni de chanter 
Lliacun paraissait entièrement occupé de sou travail. Quel- 
ques-uns seulement e'ievaient furtivement les yeux avec cu
riosité. Chaque atelier est sous la direction d’un ou de dem 
sous-maîtres , choisis parmi les prisonniers et habillés cornnif
tufer . SOUS_ma,t,e du s,;C01ld atelier dit qu’un homme peu 
tisser, terme moyen , six aunes de toile par jour. Le gouverne 
ment qui dirige a son compte tout l’établissement et pour qu 
se font tous les t,avaux , accorde pour une pièce de Je aune, 
rî’„ °-Ctî ' do,lt !a niüitie' reste en dépôt jusqu’à la sortie dL

pour les6nié 6S pa"Àments se fonl ]e samedi, mais seulemeui 
pour les pieces entièrement achevées.
n,,!, nve ^ atel.iels de tisserands 011 trouve , dans le seconc 
rare ’ T ale ,er de tailleurs occupés, quelques-uns à dci
lons^îmeu^3 ’ *»* CS autres à confectionner des panta- 
Jons , guettres veteraents pour la marine, le tout avec h
toile fade dans la maison. Les tailleurs sont au nombre de 64 
Dâ les figures paraissent moins sérieuses ; la distraction esl
hardiesse.1 ’ yCUX 3C SUr VOUS avec Idus de
q3LL3:T’ qnar-lier °rCCUpé Par Ics femmes> se compose de 
des hom™ qr r/nfeme,U P,usieui’s A la différence
Cunent àT a n““ CÜQubent deux à deux ; elles s’oc- 

P oudre , Hier , et quelques-unes à tisser. On qpmpte

1 3TK3V
J 29 couturières. Les Sleuse« ne gagnent pas,.plus de 5 « ô 
cents par semaine.

C est dans le quartier des femmes que se blanchit tout le 
mge de la prison. Chaque prisonnier a trois chemises , et il 

en change une fois par semaine. Au milieu de la cour de
blanchisseuse^ tr°“Ve U" grand bassin Tji fournit l’eau aux

Le* blanchisseries, comme les cuisines, réfectoires, etc. 
se distinguent par une admirable propreté.

Un quartier est consacré à recevoir, mais seulement pour 
peu de temps les enfants qui ont subi une condamnation cor
rectionnelle. Tous les condamnés , quelque soit leur crime et 
a duree de leur peine sont confondus. Il paraît même que 

1 0.1 prend soin d en adjoindre un bon à un mauvais , afin nue 
celui-ci trouve dans son compagnon un obstacle à l’exéculion 
de ses projets d evasion ; précaution qui peut contribuer à pro
pager la corruption. 1

Un prêlre , exclusivement attaché à l’établissement , célè
bre tous les dimanches l’office divin dans une chapelle qui 
s ouvre sur le réfectoire d’où les prisonniers l’entendent.

Deux ecoles, l’une pour les hommes, l’autre pour les fem
mes , sont ouvertes aux prisonniers qui n’ont pas dépassé l'â<m 
de trente ans. La leçon dure deux 1,eures , et se donne quatre 
fois par semaine. On compte environ soixante élèves , qui ap
prennent a lire , écrire et compter. Il serait intéressant de col,- 
naine combien , de tous ces criminels , ont reçu une ins
truction elementaire. J’aqvu dans quelques cellules des livres 
de pnere et de bibles ; appartenant h des prisonniers protestants.

e lever et le coucher se règlent à peu près sur le lever et le 
coucher du soleil. A cette époque de l’année , à cinq heures on 
entre dans les cellules , et une demi-heure après , quand la 
cloche a annonce l'heure du silence , tout se tait ou tout dort. 
Durant trois mois de l’hiver , les prisonniers ont pour déjeu
ner dn pam et du lait mêlé d’eau ; boisson qu’on accorde en 
tont temps aux femmes à qui l’on permet aussi l’usage du 
cate. Quatre fois par semaine , le mardi , jeudi , samedi et di
manche , ils ont a midi de la soupe à la viande mêlée avec 
dWge^UtneS" Le Undl et Velldredi’ c’est uno soupe de pois ou

terTr* 1CS )0UrS ’ 1,après'midi ’ ils man8eilt des pommes de

Il y a dans chaque quartier une cantine qui, aux heures de 
recreations fournit aux prisonniers du pain , de la bierre , du
réeVÏn ba?'.’'dUVm’ etrC; Le prix ’ et Pour certaines den- 
lees ) quantité, sont tarifes.

Depuis l’entrée du nouveau commandant, les prisonniers ne 
sont plus soumis aux coups de nerf de bœuf. La diète et le ca
chot combines sont aujourd’hui la seule punition que l’on em
ploie: ceux qu, sont ai, cachot, n’ont, de deux jours l’un que 
du pain et de lean. C’est ordinairement les dimanches et ^es 
jours de fete qu ,1s subissent leur peine. On vent par là ajou-
ournéeas 27“' 7 T ^ ^ perdre au gouvernement des 

ncr an U ( mcommandant a seul le droitdecondam- 
ner au cachot; il le fait sur le rapport des surveillants , et 
peut lulliger jusqu a (rois mois de cachot.

Deux fois par semaine , les prisonniers peuvent recevoir des 
v sites ; mais en presence des surveillants: II n’est pas permis 
aux etrangers de parcourir l’établissement pendant les heures 
de recreation. Pour obtenir l’entrée il faut une autorisation du 
gouverneur de la province. Défense est faite aux guides de 
repondre aux questions qui leur seraient faites sur tel ou tel 
prisonnier désigné individuellement.

Au 3i décembre 1827 le nombre des prisonniers, était de 
tioo a 1200, dont 218 femmes; et sur ce nombre, depuis 
quatie mou, on n avait pas compté un seul mort. Le quartier 
des malades n était guere habité que par des infirme*4 Parmi 
ces derniers on contemple avec surprise un vieillard aveugle • 
appuyé sur un long bâton , il se promenait à grands rus dans 
a cour. Sa taille est élevée , sa démarche assurée .ses^heveux 

blancs flottent en boucles sur ses épaules. C'est, dit on un
Ife'ta'ief de b78andS ' ,aUîref°is bourgmcstre de sa commune.
Il était aveugle quand il fut arrêté et condamné. Il v a 12

ïsâs ïïet:Ser^:x^oire"‘
i ÄTÄÄT : ^- *

annonces et avis divers.

HUTTRES derrfe r?*lel;d?fil'e, ™nt de recevoir des 
HUI 1RES anglaises très-fraîches à fl. 1-42 le cent. (274)

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de-Ville. (i3),

HUITRES anglaises très-fraîches chez Peret, rue Ste-Ursule. 584

HUITRES nationales très-fraiches,chezPere/rue Ste-Ursule. (201

Messageries royales, rue Féronstrée n. 742 
La diligence poarSpa et Stavelot, paît 

les lundis et vendredis à neuf heures du 
'matin.

Bon Vin. du Pays à 25 cents la bouteilles , en dehors 
chez Malais», faubourg Vivegnis, n. 280.
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iai) VENTE DE DEUX FORTES PRESSES.
Lundi 4 jin.vier à 4 heures de relevée , on vendra chez 

Duvivier rue Velbruck, deux fortes presses garnies eu cuivre 
et en fer , elles peuvent servir à divers usages , .tels qu’aux 
vignerons, fruitiers, imprimeurs, etc.

A la même heure , il sera vendu une quantité' de .beaux meu
bles en acajou et chêne.

* CHANGEMENT DE DOMICILE.
J. Lassalle, pharmacien de ville, a l’honneur de donner 

avis au public., qu’il vient de rétablir sa pharmacie à Liège , 
place du Marché, au coin de la rue Royale; le même demande
un bon aide en pharmacie, et un jeune éleve. (9°o
_____________ ____________________ _ )

Habin, pharmacien, place du Marché, à Huy , cherche 
un e'iève ; les conditions lui seront avantageuses. (899)

(i85) A .vendre quatre maisons eu Pierreuse. S’adresser 
au n. 1131 , Outre-Meuse.

On demande plusieurs cuisinières, et des servantes sachant 
faire une bonne cuisine bourgeoise. S’adresser à Jeau-Baptisle 
Lardinois , agent-d'afiaire , à Liège. (9^4)

Expropriation forcée.
On rappell« au public que l’adjudication definitive des biens 

immeubles, situés dans les communes de Villers-le-Peuplier , 
Moxhe et A vin , saisis à la requête de la veuve Wasseige, née 
Bronckart, négociante à Lie'ge , sur Nicolas-Joseph Populaire , 
demeurant présentement à Corlhys , canton de St.-Troud , aura 
lieu devant le tribunal de Huy , le quinze janvier 1828 , k 
9 heures et demie du matin. A. Tombeur, avoue'. (g43) * I

(.123) EXTRAIT D’EXPLOITS
Par exploits de Michel-Servais Houclret , huissier à la Cour 

supérieure de justice séant a Liège y demeurant, eu dates 
des quinze novembre mil huit cent vingt sept et sept janvier 
mil huit cent vingt huit , respectivement enregistrées à Liège , 
les dix sept novembre 1827 et huit janvier 1828; M. André 
Joseph Franssen , propriétaire et rentier demeurant en la com
mune de Metnbsch, district de Verviers province de Liège , 
pour quel domicile est élu chez M8 Clément Wat/iour avoué , 
demeurant rue fond St.-Servais n° 476 à Liège y patenté pour 
l’exercice de 1827 , art 23g , 5mo classe , lequel a charge 
d’occuper pour le requérant, a fait donner assignatipn ,
I ° a Barbe Straet et Jacques Lauterman sou époux . 
journaliers ; 2° à Marie Josephe Straet ménagère et P. Neu;- 
mann son époux , charretier de houilles , ces quatre der
niers ci-devant domiciliés en la ville de Ne'au ( Eu peu. ) 
Royaume de Prusse , 3° et à Catherine Straet, servante, de
meurant ci-devant en la commune de Lontzen , royaume de 
Prusse , enfans et gendres du feu Wiuand Straet, co-inté -
resses.

I1

A comparaître , le dix-huit janvier mil huit cent et vingt 
huit, aux neuf heures et demie du matin , à l’audience publi- 
qus du tribunal civil de iro instance séant à Lie'ge , royaume 
des Pays-Bas , pour s’y entendre condamner solidairement avec 
Chrétien Straet et Louis Straet leurs frères et beaux-frères 
demeurant à Hornbourg, co-assignés pour la même audience ; 
et avec Joseph Straet, Pierre Straet, Guillaume StraeL, Jeanne 
Marie Straet, Amie Catherine Straet et le sieur Schiffers sou 
époux, ces six derniers domiciliés à Houtiem commune de 
Baeleu , enfans et gendre de feu Jean Straet, aussi co-assignés 
pour la même audience.

A payer au requérant la somme de cent cinquante florins 
quarante huit cents des Pays-Bas pour solde des intérêts snr le 

ied de quatre et demi pour cent échus inclus le 20 mars mil 
.juit cent vingt-sept, d’un capital de onze cent quarante huit 
florins septante-deux cents constitué par acte avenu devant 
Denis Langhoor , notaire en nate du vingt mai mil sept cent 
quatre-vingt-sept; lequel intérêt est réductible à quatre pourcent 
lorsqu’il est payé dans les trois mois de l’échéange ; se voir eu 
outre condamner aux dépens.

Conclusions fondées ; i° sur l’acte constitutif susénoneé du 
ao mai 1787, passé devant le notaire Langhoor ; 2“ sur ce que 
les sieurs Chrétien et Louis Straet , Catherine Straet, les 
époux Neumann et les époux Lauterman représentent feu Wi
nand Straet leur père et beau-pere. respectif; 3° sur ce que le 
requérant est cessionnaire des enfans et représentants feu Jean 
Straet ( en faveur duquel le capital dont il s’agit a été con
tinué ) suivant acte de décompté , obligation, cession et trans
port avec création d’une autre somme capitale, ledit acte avenu 
devant le notaire Goor, de Henri-Chapelle , le vingt-neuf avril 
mil huil cent vingt-trois , enregistrés Yerviersle sept mai sui
vant 4°sur un acte d’aceptation aveuu devant le notaire Langhoor 
le vingt septembre mil huit cent vingt cinq , enregistré à Aubel 
la vingt deux du même mois ; et sur tous autres moyens à faiie 
valoir au besoin.

Et attendu le domicile actuellement inconnu des e'poux Neu
mann , Catherine Straet , et des époux Lauterman susnom
més copies des exploits sus datés leur ont été laissées ainsi 
que des pièces y mentionnées, par affiches à la principale 
porte de l'auditoire du tribunal de première instance séant à 
Lie'ga, ( Signé : ) M. S. Houdret, huissier.

A louer pour h i5 mars prochain ;
1«. One belle et- spacieuse maison située à la Cour , près du 

pontSt.-Nicolus, Outre-Meuse, à Liège; elle se composa de sept 
pièces par terre autant en haut, et beaux greniers ; avant-cour , 
caves, pompe, four, et deux très beaux jardins contigus, don
nant sur l’eau. Ou peut la diviser en deux quartiers.

20. A louer présentement, une autre maison, située au même 
lieu consistant en quatre pièces au rez-de-chaussée, autant eu 
haut, beaux greniers , cave , pompe , et enfin un très beau 
jardin emmuraitlc, très bien arboré, et donnant sur l’eau. Isolée 
de toute autre habitation , cette maison offre tousles agrémeus 
de la campagne.

S’adresser à M. Chapelle , avocat rue devant les Carmes 
n°. 44 t. (935)

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Demande en extension de concession de :Mines de houille

\
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 

Liège le 24 décembre courant sous le u. 1093 du répertoire 
particulier, les exploilans de la mine de houille dite de Cou- 
thuiu , ont formé une demande en extension de concession com
prenant des terrains d’une étendue superficielle de 653 bouuiers 
82 perehes 5y aunes dépendans des communes de Molia , Cou- 
thuinet Bas-Oha et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord, partant du lieu dit Jonkus à l’intersection du sen 
tier de Messe avec un chemin se dirigeant vers l'endroit dit 
Pairir Catoul , par une ligne droite longue de i63o aunes , 
aboutissant à là jonction du chemin de Long Pré avec celui du 
Meunier, prenant alors le chemin de Long Pré et le conti
nuant sur une longueur de i32 aunes jusqu’à la rencontre do 
celui de Messe que l’on suit également jusqu’à l’Arbre des Croix, 
situé à la jonction de ce chemin avec celui de Ste.-Barbe.

A l’Est , de cet Arbre suivant ce dernier chemin ainsi que 
celui des Grosses llayes de Bas-Oha, jusqu'au chemin de Wanza 
à Bas-Oha.

Au Sud, suivant ensuite ce dernier chemin vers Sud-Ouest 
jusqu’à la rencontre d’uue ligne droite tirée de l’angle Nord- 
Ouest de la maison appartenant au sieur Isidor Caibron sur 
l’angle Sud-Est de la ferme du Sr. Devaux , à Oha , côtoyant 
alors cette ligne droite longue de 4^5 aunes jusqu’à l’angle Sud- 
Est de la ferme dudit sieur Devaux , de l’angle susdit par une 
deuxième ligne droite lougue de 549 aunes se terminant au 
chepnin du rivage , au point de rencontre d’une 3ine. ligne 
tirée de l’intersection de la ruelle de Messe avec le chemin du 
Fond der Rys sur la façade de Sud de la maison du sieur 
Henri Touillé, d’Oha , puis longeant celte 3me. ligne droite 
longue de ii5j aunes , jusqu’à ladite intersection de la ruelle 
de Messe avec le chemin du Fond des Rys ; prenant alors le 
chemin du Fond des Rjs et le continuant jusqu’à la rive °au- 
che de la Meuse ; que fou remonte ensuite jusqu’à l’embouchure 
du ruisseau des Ossimous.

A l’Ouest, remoutant alors ce ruisseau jusqu’à l’angle Nord- 
Est du bois des Ossiinons ; delà par une ligue droite lougue de 
72 aunes finissant à une borne servant de limites aux com
munes de Bas-Oha et de Couthuin; de cette borne par une 
2° ligne droite longue 700 aunes se terminant à le jonction des 
chemins tendant du château d’Envoz à Moha et au Jonkus ; pre
nant alors le dernier chemin et le continuant jusq’au sentier 
de Messe que Ton suit également jusqu’au lieu dit Jonkus 
point de départ.

Lés pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers le 6ia
panier ou vingt cents par bonnier métrique.

Les états députés de la province de Lie'ge , en exécution de 
la loi du 21 avril iSro , et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820;

Arrêtent :
1° Les bourgmestres de Liège, Huy, Moha, Couthuin, 

et Bas-Oha , feront afficher pendant quatre mois consé
cutifs , la demande en extension de concession ci-dessus 
analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanclio 
à l’issue de l’office , devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront ad
mises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’admiiustationi' 
provinciale, plus ample connaissance de la demande dont il s’agit.

3° Immdiatement après l’expiration du 4ême. mois de publi
cation , les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux do la province , et 
exp'édié aux bourgmestres prénommés.

Donné en séance , à Liège , le 26 décembre 1827 , où étaient 
présens nobles et très honorables seigneurs ,

Baron de Crassier , Knaeps-Kenor, de Collard-Trouille t.
Comte de Lannoy , Belle froid , et Crawliez.

Le président, Signé comte Liedekerke.
Par la députation :

Le greffier des Etats , Signé Brandes.

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.

V


